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Annexe 2 - Plan de situation 
 
 

Localisation indicative du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le site du projet objet du présent dossier est localisé sur le territoire de NOGENT-SUR-OISE, commune du département de l’Oise (60) intégrée dans la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO)1. 
 
En 2019, la population municipale de NOGENT-SUR-OISE était de 20 780 habitants, soit environ 23,6 % de la population de l’ACSO (88 008 habitants, source : INSEE2, CREIL étant la commune la plus peuplée de 
l’ACSO avec 36 169 habitants, devant NOGENT-SUR-OISE). 
 

                                                      
1 Outre NOGENT-SUR-OISE, la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO) compte 10 autres communes : CRAMOISY, CREIL, MAYSEL, MONTATAIRE, ROUSSELOY, SAINT-LEU-D’ESSERENT, SAINT-MAXIMIN, SAINT-

VAAST-LES-MELLO, THIVERNY et VILLIERS-SAINT-PAUL. L’étendue globale du territoire de l’ACSO s’étend sur une superficie d’environ 83,5 km². 
2 Données issues des populations légales municipales millésimées 2019 entrant en vigueur au 1er janvier 2022. 
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Annexe 3 - Présentation du projet 
 
 
 

Plan de masse (Illustration non contractuelle jointe à titre indicatif) 
 Programmation 
 
Le projet objet du présent dossier consiste d’une part, en la démolition de la totalité des 
bâtiments existants et de leurs clôtures (sauf celle du domaine SNCF) et, d’autre part, 
en la construction d’un ensemble immobilier dans lequel il est prévu le 
développement d’une Surface de Planchers (SdP) totale d’environ 20 239 m2 
répartie ainsi : 
 
- 19 609 m2 de SdP à destination de logements (soit 300 logements dont 75 

logements en accession, 101 logements locatifs sociaux et 124 logements locatifs 
intermédiaires) ; 

 
- 630 m2 de SdP à destination de commerces en pied d'immeuble sur la rue du Pont 

royal et sur la nouvelle place. 
 
 
 
 Composition 
 
Comme l’illustre le plan de masse indicatif joint, l’ensemble immobilier projeté est 
composé de 5 bâtiments de gabarits variables (de R+3 à R+5) dont : 
 

- un bâtiment regroupant les cages d’escalier A, I et J comprenant 93 logements (dont 
36 logements locatifs intermédiaires dans la cage d’escalier A et 57 logements 
locatifs sociaux dans les cages d’escalier J et I) ; 

 
- un bâtiment comprenant la cage d’escalier B dans laquelle sont prévus 25 

logements en accession à la propriété ; 
 
- un bâtiment comprenant la cage d’escalier C dans laquelle sont prévus 50 

logements en accession à la propriété ; 
 
- un bâtiment regroupant les cages d’escalier D et E comprenant 55 logements 

locatifs intermédiaires ; 
 
- un bâtiment regroupant les cages d’escalier F, G et H comprenant 77 logements 

(dont 33 logements locatifs intermédiaires dans la cage d’escalier G et 44 
logements locatifs sociaux dans les cages d’escalier F et H). 

 
 
 
 
 

Source : DLM Architectes 
 
 
 



Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
 

 

Construction d’un ensemble immobilier mixte à destination principale d’habitation à NOGENT-SUR-OISE (60) 5

 
 
 
 
 
 
 

Zoom sur le plan de masse au niveau de la voie nouvelle créée dans l’opération (Illustration non contractuelle jointe à titre indicatif) 
 
 
L'aménagement du projet est fondamentalement structuré par 
une voie nouvelle reliant la rue Carnot à la rue du Pont 
Royal, en pente compte tenu d’un décalage d’altimétrie 
d'environ 4,00 m entre ces deux rues. 
 
Cette voie nouvelle, à l'instar de la rue du Pont Royal, forme 
donc une levée de terre artificielle dont la pente maximale sera 
de 4 % pour que ses trottoirs soient accessibles aux 
Personnes à Mobilité Réduite (P.M.R.). Pour s’intégrer au 
maillage viaire du quartier, elle est placée en prolongement de 
la rue Ducrocq. Son gabarit lui permet une circulation à double 
sens. 
 
 
 
 
 
 

Source : DLM Architectes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
D’une longueur d’environ 121 m, cette voie nouvelle s'élargit avant d’arriver sur la rue du Pont Royal pour former une 
placette ouvrant le quartier sur cette rue en un espace d'accueil et d'activités commerciales.  
 
Pour distribuer les logements, assurer leur sécurité incendie, distribuer du stationnement de surface et donner accès 
au parc de stationnement principal adossé à la rue du Pont Royal, une seconde voie de circulation est créée au droit 
de l'entrée de l'impasse du Petit-Marais, se retourne à 90° vers le Sud et s'achève au pied d'un emmarchement 
descendant de la nouvelle voie en pente au niveau général du terrain (qui est celui de la rue Carnot ). Cette seconde 
voie donne accès au parc de stationnement couvert qui dispose d'une sortie dans sa partie Sud permettant de 
rejoindre la rue Carnot. 
 
Enfin, est également prévue une courte voie (14,00 m) en impasse et accessible depuis la rue Carnot. Celle-ci n’a 
pour objet que d'offrir une aire de stationnement aux véhicules de secours pour l'îlot dans lequel elle se trouve. 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DLM Architectes 
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 Accès des piétons aux surfaces de logement 
 
En matière d’accès des piétons aux surfaces de logement développées dans ces bâtiments : 
 
- les cages d’escalier A, I et J sont accessible par une cour plantée ouverte sur la rue Carnot (hall commun aux cages I et J dans l'axe de la cour, et sur le côté Sud de celle-ci pour le bâtiment A) ; 
- la cage d’escalier B dispose d'un hall accessible sur la rue Carnot ; 
- la cage d’escalier C est accessible par une allée traversant le jardin qui le sépare du bâtiment A, à partir de la voie nouvelle reliant la rue Carnot à la rue du Pont Royal (cf. détails ci-après) ; 
- les cages d’escalier D et E disposent chacune d'un hall donnant sur la nouvelle placette ouverte sur la rue du Pont Royal (cage d’escalier E) et sur la voie nouvelle (cage d’escalier D) ; 
- les cages d’escalier F et G disposent de halls donnant sur la placette et la voie nouvelle, en symétrie de ceux des cages d’escalier D et E ; 
- la cage d’escalier H dispose d'un hall donnant au rez-de-chaussée sur la voie de desserte interne. 
 
 
 Plan du rez-de-chaussée (Illustration non contractuelle jointe à titre indicatif) 
 Stationnement des automobiles et des vélos 
 
Au total, le projet prévoit la création 351 places de stationnement pour les automobiles (338 places destinées aux 
logements prévus et 13 places destinées aux commerces). Ces places seront réparties de la façon suivante : 
 
- 211 places (dont 26 places commandées) aménagées dans le parc de stationnement principal couvert sous les cages 

D, E, F, G et H, au niveau du rez-de-chaussée (cf. illustration ci-contre) ; 
 
- 53 places (dont 4 places commandées) aménagées dans le prolongement du parc de stationnement principal, en 

extérieur et en rez-de-chaussée des bâtiments B et C au niveau du rez-de-chaussée (cf. illustration ci-contre) ; 
 
- 61 places aménagées en surface le long de la voie de desserte interne ; 
 
- 24 places aménagées en surface sur la placette et la voie nouvelle ; 
 
- 2 places aménagées dans la cour des cages A, I et J. 
 
 
238 places seront aménagées dans le parc de stationnement prévu sous les bâtiments comprenant les cages d’escalier 
D et E, F,G et H, C et B. 113 places seront aménagées en extérieur. 
 
Le parc de stationnement prévu sous bâtiments est accessible à partir de l'impasse du Petit Marais, par la voie interne 
qui, elle-même, distribue 61 places de surface. Ce parc de stationnement dispose également d'un second accès à partir 
de la rue Carnot, en limite Sud du terrain. 
 
Les bâtiments du projet incorporent également des locaux destinés au stationnement des vélos (répartis à rez-de-
chaussée ou au premier étage accessible à partir de la placette prévue). 
 
 
 
 
 
 

Source : DLM Architectes 
 
 
 Couverture des besoins en chauffage et en Eau Chaude Sanitaire (E.C.S.) 
 
A ce stade de définition du projet, la solution pressentie pour assurer les besoins en chauffage et en Eau Chaude Sanitaire (E.C.S.) des logements prévus consiste en la mise en place et l’exploitation de chaudières 
gaz à condensation. Cette solution, associée au bâti prévu, permet de satisfaire aux objectifs définis par la Réglementation Environnementale (RE) 2020. 
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Coupes 
(illustrations non contractuelles jointes à titre indicatif) 

 
 
 

Coupe 1-1 (Est-Ouest) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Coupe 2-2 (Est-Ouest) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Coupe 3-3 (Nord-Sud) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DLM architectes 
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Annexe 4 - Occupation actuelle du site et de ses environs 
 
 

4-1 - Occupation actuelle du site 
 
 
 
 
Le site est aujourd’hui principalement occupé par plusieurs bâtiments à usage d’entrepôts et 
locaux d’activités construits dans les années 1950. Ces bâtiments sont essentiellement localisés 
dans la partie nord et dans la partie centrale du site. 
 
Une partie de ces locaux, localisé en bordure de la rue du Pont Royal, ont accueilli notamment 
le showroom d’une ancienne société d’ameublement. 
 
Ces bâtiments sont désormais inexploités. 
 
 
Le site comprend également quelques locaux d’habitation situés le long de la rue du Pont Royal, 
de la rue Carnot et de l’impasse du Petit Marais. Pour la plupart abandonnés, ces locaux sont 
généralement en mauvais état voire en état de ruine (côté rue du Pont Royal). 
 
Une douzaine de box utilisés principalement pour le stationnement de véhicules automobiles 
sont également présents en partie sud-est du site et accessibles depuis la rue Carnot. 
 
 
Si le site est fortement artificialisé, conséquence de la présence de nombreux bâtiments et d’une 
surface importante d’enrobé au milieu des bâtiments d’activités, il intègre néanmoins, dans sa 
partie sud, une large zone végétalisée. 
 
Cette zone est composée des jardins privatifs liés aux locaux d’habitation présents sur le site. 
L’abandon de ces locaux et l’absence d’entretien qui en a résulté ont permis à la végétation de 
se développer. En partie boisée, cette zone est essentiellement occupée par de l’herbe. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

n°1 : Locaux d’activité (anciens entrepôts) 
 
n°2 : Locaux d’activité (en partie commerce) 
 
n°3 à 7, 9 à 11 : Locaux d’habitation en R+1 
 
n°8 : Locaux d’habitation en R+2 
 avec box attenants 
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Vues sur le site depuis ses abords (1 / 2) 
 
 
 Vue depuis la rue du Pont Royal Vue depuis la rue du Pont Royal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 
 Vue depuis la rue Carnot Vue depuis la rue Carnot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en 2020) / GOOGLE Street View (prises de vue datant de février 2022) 
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Vues sur le site depuis ses abords (2 / 2) 
 
 
 Vue depuis la rue du Pont Royal Vue depuis la rue Carnot 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 
 Vue depuis la rue Carnot Vue depuis l’impasse du Petit Marais 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en 2020) / GOOGLE Street View (prises de vue datant de février 2022) 
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Vues plus éloignées sur le site 
 
 
 Vue depuis le pont surplombant les voies ferrées Vue depuis l’intersection formée par les rues 
 emprunté par la rue du Pont Royal, au nord-ouest du site du Pont Royal et Alexandre Ribot, au sud du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue depuis l’intersection formée par les rues Vue depuis l’impasse du Petit Marais 
 Carnot et Alexandre Ribot, au sud-est du site au nord du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en 2020) / GOOGLE Street View (prises de vue datant de février 2022 à l’exception de la prise de vue n°9 datant de août 2021) 
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Vues de l’intérieur du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Vue en plan 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

* La prise de vue n°5 a été réalisée en intérieur. Elle ne peut donc pas être repérée sur le plan joint. 
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4-2 - Occupation des environs du site 
 
 
 Vue en plan Vue orthophotographique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : GEOPORTAIL, ©IGN Source : GOOGLE Maps, Prise de vue réalisée en 2021 
 
 
Le site est localisé dans la partie sud du territoire de NOGENT-SUR-OISE (60), à proximité de la limite communale avec la ville voisine de CREIL (60). Il s’inscrit à l’intérieur d’un îlot du secteur Carnot bordé : 
 
- au nord, par les voies ferrées exploitées par plusieurs lignes des réseaux de la SNCF (TER, RER, Transilien), desservant notamment la gare de CREIL toute proche (dont les installations sont situées à cheval sur 

les communes de CREIL et de NOGENT-SUR-OISE (cf. illustrations ci-avant) ; 
- à l’est, par la rue Carnot, prolongée au nord par l’impasse du Petit Marais, 
- au sud, par la rue Alexandre Ribot, 
- et à l’ouest, par la rue du Pont Royal. 
 
 
Comme l’illustrent les prises de vues figurant sur les pages suivantes, le secteur dans lequel le site est localisé est principalement composé d’un tissu d’habitation très hétérogène, essentiellement de type individuel, 
en partie délaissé et en mauvais état voire abandonné dans lequel se mêlent quelques petits locaux de restauration. Ce secteur est irrigué par un réseau de voiries en sens unique (parmi les voies proches du site, 
seule la rue du Pont Royal reliant NOGENT-SUR-OISE à CREIL, au sud, est à double sens de circulation). 

CREIL 
(60) 

NOGENT-
SUR-OISE 

(60) Installations 
SNCF (Fret) 

0 100 m 

CREIL 
(60) 

NOGENT-
SUR-OISE 

(60) Installations 
SNCF (Fret) 

0 100 m 
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Vues sur les environs du site (1 / 3) 
 
 
 
 Vue sur le tissu d’habitation Vue sur le tissu d’habitation 
 de la rue Carnot (vers le nord-est) de l’impasse du Petit Marais (au nord) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue sur le tissu d’habitation Vue sur le tissu d’habitation 
 de la rue Carnot (à l’est, face au site) de la rue Carnot (à l’est, face au site) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en 2021) / GOOGLE Street View (prises de vue datant de février 2022) 
 

1 

3 

4 

2 

1 

3 

4 

2 



Demande d’examen au cas par cas préalable à la réalisation éventuelle d'une évaluation environnementale 
 

 

Construction d’un ensemble immobilier mixte à destination principale d’habitation à NOGENT-SUR-OISE (60) 15 

 
 
 
 
 

Vues sur les environs du site (2 / 3) 
 
 
 
 Vue sur le tissu d’habitation bordant la rue A. Ribot Vue sur le tissu d’habitation bordant la rue A. Ribot 
 depuis son intersection avec la rue Carnot entre les rues Carnot et du Pont Royal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue sur le tissu urbain de la rue du Pont de Royal en direction Vue sur le tissu urbain au croisement 
 du sud (CREIL) depuis son croisement avec la rue A. Ribot des rues A. Ribot et du Pont Royal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en 2021) / GOOGLE Street View (prises de vue datant de février 2022) 
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Vues sur les environs du site (3 / 3) 
 
 
 
 Vue sur des bâtiments de logements abandonnés Vue sur des bâtiments de logements abandonnés 
 situés en bordure de la rue du Pont Royal situés en bordure de la rue du Pont Royal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue en plan 
 
 
 
 
 Vue sur les installations de la SNCF proches Vue sur les installations de la SNCF 
 de la gare de CREIL depuis la rue du Pont Royal en contrebas de la rue du Pont Royal 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Vue aérienne 
 

Source : GEOPORTAIL (prise de vue aérienne réalisée en 2021) / GOOGLE Street View (prises de vue datant de février 2022) 
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 L’occupation des sols sur le territoire de NOGENT-SUR-OISE L’occupation des sols dans les environs du site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Source : Rapport de présentation du Plan Local d’Urbanisme (P.L.U.) de NOGENT-SUR-OISE Source : Source : GOOGLE Maps 
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L’emprise des diverses installations ferroviaires présentes au niveau de la gare de 
CREIL, située non loin du site, représente une superficie d’environ 26,6 ha, à cheval sur 
les territoires des communes de CREIL et de NOGENT-SUR-OISE. Ces installations 
comprennent en particulier la gare (celle-ci étant la première gare de l’Oise) et les voies 
sur lesquelles circulent les trains, les installations pour la préparation, la formation et le 
garage des rames voyageurs, les installations dédiées à l’activité de Fret (des voies de 
services étant dédiées notamment à la formation et l’entretien des trains utilisés pour 
cette activité), une base logistique (avec de nombreux locaux et ateliers) et des voies de 
service dédiées à la maintenance du réseau ferré national. 
 
 
Plusieurs lignes ferroviaires desservent la gare de CREIL : 
 
- Des lignes du réseau TER Hauts-de-France (cf. illustration ci-contre) assurant des 

liaisons vers ou depuis Paris Gare du Nord, Clermont, Saint-Just-en-Chaussée, 
Breteuil-Embranchement, Amiens, Lille, Boulogne-sur-Mer, Calais, Compiègne, 
Saint-Quentin, Cambrai, Beauvais et Abancourt. 

 
- La ligne H du réseau Transilien (la gare de CREIL constituant le terminus nord de 

la ligne, cf. illustration page suivante) qui dessert principalement le nord-ouest de 
l’Ile-de-France, essentiellement le département du Val d’Oise. 

 
- La ligne D du Réseau Express Régional (RER) d’Ile-de-France (cf. illustration page 

suivante- laquelle dessert une grande partie de cette région selon un axe nord-sud. 
La gare de CREIL constitue ainsi le terminus nord de cette ligne. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Site internet TER Hauts-de-France, Décembre 2022 

 
 
 
 

Lignes TER Hauts-de-France - Secteur AISNE-OISE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LEGENDE 

LIGNES TER DESSERVANT LA GARE DE CREIL 
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Plan de la ligne H du réseau Transilien 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Plan de la ligne D du Réseau Express Régional (RER) d’Ile-de-France 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : SNCF (via site internet de la RATP) 
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La localisation du site, à l’est des installations ferroviaires de la gare 
de CREIL, lui assure, contrairement à l’essentiel du territoire de 
NOGENT-SUR-OISE, une position privilégiée pour l’accès à la gare 
voyageurs située 30 place du Général de Gaulle à CREIL (située à 
environ 600 m à pied, via les rues du Pont Royal et Georges 
Stephenson (à CREIL) soit un parcours d’environ 7 mn)). 
 
En effet, malgré la proximité géographique de la gare de CREIL, 
l’accès à pied à la gare n’est généralement pas aisé pour la 
population de NOGENT-SUR-OISE, en particulier celle située au 
nord et à l’ouest du faisceau ferroviaire lequel forme une barrière 
infranchissable. Aucune passerelle n’existe actuellement depuis la 
bordure ouest de ces installations ferroviaires et notamment depuis 
la rue de Verdun (prolongée par la rue des Usines sur le territoire 
de CREIL). Le seul franchissement des voies ferrées se situe au 
niveau de la rue du Pont Royal, obligeant les piétons à un détour 
important (environ 20 mn à pied sépare le centre-ville de NOGENT-
SUR-OISE de la gare). 
 
Seul le réseau de bus de la Communauté d’Agglomération Creil 
Sud Oise (ACSO) permet de pallier en partie cette difficulté, 
plusieurs quartiers étant desservis par une ligne de bus dont le 
terminus est la gare SNCF de CREIL (cf. plan du réseau urbain de 
bus de l’ACSO figurant page suivante). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Localisation du site par rapport à la gare SNCF de CREIL 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Google Maps 
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Plan du réseau urbain de bus de la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : site internet de la Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO) 
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Annexe 5 - Plan de situation par rapport aux sites du réseau du NATURA 2000 
 
 
 
Des milieux d’intérêt communautaires forment le Réseau NATURA 2000 constitué de sites désignés ou en cours de désignation à la Commission Européenne au titre des Directives Européennes « Habitats » et 
« Oiseaux », sur lesquels s’applique une réglementation particulière. Ce sont : 
 
- pour la directive « Habitat » : les Sites d’Intérêt Communautaire (SIC) qui deviennent des Zones Spéciales de Conservation (ZSC) dans leur forme définitive ; 
- pour la directive « Oiseaux » : les Zones de Protection Spéciale (ZPS). 
 
 
 Localisation des sites NATURA 2000 
 dans le secteur de NOGENT-SUR-OISE et ses environs Zoom au niveau du site et de ses environs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DREAL Hauts-de-France, carte Dynamique « Nature et paysage » 
 
 
Le territoire de la commune de NOGENT-SUR-OISE ne compte aucun site du réseau NATURA 2000. 
 
Le site appartenant au réseau Natura 2000 le plus proche du site objet du présent dossier est la Zone Spéciale de Conservation (ZSC) dénommée « Côteaux de l’Oise autour de CREIL » (FR2200379). Cette zone est 
composée de deux entités couvrant une superficie totale de 102 ha (ces deux entités sont visibles sur l’image ci-avant côté gauche) sur les communes de CREIL, SAINT-MAXIMIN et VERNEUIL-EN-HALATTE. L’entité de 
ce site localisée la plus au nord est celle la plus proche du site : elle est ainsi localisée à environ 1,2 km à vol d’oiseau par rapport au point le plus près du site.  
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